
 
 
 

 
 
 

Catégories Cotisation FFAM Cotisation AMCR Total 
Total + 

abonnement 
« Aéromodèles » 

Cadets nés en 98 
et après 6.50 € 43.00 € 49.50 € 55.50 € 

Juniors 1 nés en 
96 et 97 13.00 € 43.00 € 56.00 € 62.00 € 

Juniors 2 nés en 
94 et 95 23.00 € 43.00 € 66.00 € 72.00 € 

Adultes nés en 93 
et avant 42.00 € 43.00 € 85.00 € 91.00 € 

Non pratiquants 13.00 € 43.00 € 56.00 € 62.00 € 

 
 

La cotisation FFAM comprend une assurance responsabilité civile et individuelle accident, mais ne 
couvre pas l’arrêt de travail. 

 
 

Règlement : Chèque à l’ordre de l’AMCR  à envoyer à : 
 

Mr Bernard COLAS , 8 place des Argonautes 51100 REIMS Tel.06.13.42.20.04 
 
 

 
 

 
AMCR Siège Social  

 
24 rue du Vivier 51110 CAUREL  

 
 

Club affilié à la Fédération Française d’Aéromodélisme 
 

Site Internet: http://www.amcremois.com 

Pour toute nouvelle adhésion fournir un certificat médical d’aptitude à la 
pratique de l’aéromodélisme obtenu chez son médecin traitant (certificat en double 
exemplaire) 
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